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L’Association pour la taxation des transactions 
financières et pour l’action citoyenne (Attac) est 
un mouvement d’éducation populaire tourné vers 
l’action. Attac se mobilise contre l’hégémonie  
de la finance et la marchandisation du monde, 
pour des alternatives sociales, écologiques et 
démocratiques. 

Site Attac France : www.france.attac.org

Comité local 19e-20e : 
attacparis19-20@attac.org ou  
1-3 rue Frédérick-Lemaître - 75020 Paris

Informations, réflexions, campagnes :
http://attac-paris19-20.org/

Attac est présente  
dans plus de quarante pays.

POUR UNE TERRE 
VIVABLE ET VIVANTE

CALAIS : SUR LE CHEMIN DE L’ESPOIR
Un	film	documentaire	d’Isabelle	Grenet	(70 mn, 2016)

Les médias ont bien diffusé sur le démantèlement 
de la Jungle de Calais mais, dans la mesure où 
les journalistes n’étaient pas les bienvenus, que 
s’y est-il réellement passé ? La réalisatrice s’est 
immergée dans la jungle pendant dix mois et y a 
suivi deux frères afghans (le plus jeune a 7 ans). 
« Fajara » est le cri qu’ils lancent pour accompa-
gner leur victoire ou leur révolte.
Isabelle Grenet apporte un autre regard sur la 
jungle et les autres camps de réfugiés à nos fron-
tières. Elle montre ce qui s’est passé et continue 
de se passer dans ces lieux. À voir et à partager 
avec le plus grand nombre pour que nous ne puis-
sions pas dire : « Nous ne savions pas ! ». L’entrée 
est gratuite mais un « chapeau » sera organisé.

La réalisatrice sera présente pour animer  
le débat qui suivra la projection

  ATTAC, QU’EST-CE QUE C’EST ? 

Jeudi 14 décembre à 19 h 30
Centre d’animation de la Place des Fêtes 

2-4, rue des Lilas, Paris 19e  

Métro Place des Fêtes (ligne 7bis ou 11)

«Pour éviter une misère  
généralisée et une perte  
catastrophique de biodiversité, 

l’humanité doit adopter une  
alternative [à] la pratique qui est la sienne 
aujourd’hui. » Suite à cette alerte lancée 
par plus de 15 000 scientifiques de  
184 pays, au moment où se tenait, début 
novembre, à Bonn, la COP 23  
(23e Conférences des Nations unies sur les  
changements climatiques), on aurait 
pu attendre des États qu’ils expliquent 
comment ils comptaient désamorcer la 
bombe climatique.  
Malheureusement, il n’en a rien été !
Le sommet organisé par Macron à Paris, 
le 12 décembre, deux ans après « l’accord 
historique » de Paris (COP 21), parle à 
nouveau de passer aux actions concrètes, 
comme mettre la finance publique et 
privée au service de l’action climat. Belle 
occasion, pour lui, de fanfaronner aux 
côtés des grands de ce monde !  
Car la Loi Hulot, qui affiche l’ambition de 
« mettre fin à l’exploration et l’exploita-
tion d’hydrocarbures », vient d’être votée 
avec trop de concessions aux lobbies et 
d’exceptions de toutes sortes pour tenir 
ses promesses. Vidé de toute ambition, ce 
texte ne sera pas la loi exemplaire et his-
torique promise et attendue, confirmant 
Macron et son gouvernement comme des 
spécialistes… de la communication.
Pour autant, il ne faut pas céder au fata-
lisme, ni enterrer l’objectif des 2°C, pas 
plus que l’ONU comme cadre des négo-
ciations. Il faut combattre les décisions 
qui nous en éloignent, et puiser le souffle 
éthique et politique là où il se trouve. 
Des mobilisations contre le charbon 
en Allemagne à celles des populations 
indigènes pour préserver leurs terres, en 
passant par les nombreuses expériences 
citoyennes, la société est comme souvent 
en avance sur les États. 
Et si l’on veut parler sérieusement de 
finance et de climat, préserver une terre 
vivable et vivante impose de réorienter 
les financements vers la construction de 
sociétés justes et durables.  
C’est pourquoi, nous réclamons « Pas un 
euro de plus pour les énergies du passé » 
(et les activités destructrices du climat), 
mot d’ordre de la mobilisation citoyenne  
du 12 décembre. 
Pour en savoir plus: 
https://pasuneurodeplus.info/

Pas 1 euro de plus pour les énergies du passé !, mardi 12 décembre,  
à 8 h 30, au lever du soleil, Attac organise, une vague citoyenne sur le parvis du  
Trocadéro, le jour du sommet de E. Macron sur le financement du climat.  
Pour s’y préparer, des ateliers sont ouverts samedi 09, dimanche 10 et lundi 11.
Renseignements sur : https://pasuneurodeplus.info/

Tribunal permanent des peuples (TPP), les 4 et 5 janvier,  pour identifier  
et juger la chaîne de co-responsabilités des violences subies par les personnes 
migrantes et réfugiées sur tout leur parcours. Auditions et délibérations du jury au 
CICP, 21 ter rue Voltaire, Paris 11e. 

Festival Moussem de l’immigration et de la Tricontinentale, les 6 et 
7 janvier, à Gennevilliers, pour se réapproprier la mémoire des luttes du passé et les 
mettre au service de nos combats actuels. La sentence du TPP sera lue à la séance 
plénière du 7 janvier. Contact : national@atmf.org ou festival67janvier@orangefr

  À VOS AGENDAS !

ENTRÉE 
LIBRE

CINÉ-DÉBAT « FAJARA »



Nom.................................................................. Prénom............................................

Adresse.........................................................................................................................

Code postal................................... Ville.................................................................. 

Email............................................................................................................................. 

J’adhère à Attac et je verse pour l’année civile......................................€

Ressources mensuelles et cotisation avec Lignes d’Attac 

de 0 à 450 € .................................. 13 €  - de 1 600 à 2 300 € ..................65 €

de 450 à 900 € ............................ 21 €  - de 2 300 à 3 000 € ................84 €

de 900 à 1 200 €......................... 35 €  - de 3 000 à 4 000 €.............. 120 €

de 1 200 à 1 600 € ......................48 €  - au-delà de 4 000 € ..............160 € 

      Bulletin à renvoyer accompagné d’un chèque bancaire ou postal à :
Attac Service adhésions - 21 ter, rue Voltaire - 75011 Paris

On le sait, les migrations ont tou-
jours existé (notre propre peuple 
en est le produit). Elles ont même 
pu être plus importantes par le 

passé. Mais les mouvements migratoires ac-
tuels ont des causes géopolitiques inédites. 

Le xxe siècle a vu se structurer des blocs 
(le monde capitaliste dit « libre » d’un côté, 
le bloc communiste de l’autre, et enfin les 
pays du tiers-monde non alignés). En bref, 
on en connaît les étapes majeures après la 
Deuxième Guerre mondiale : les Trente Glo-
rieuses de la reconstruction européenne, 
la décolonisation par les luttes d’indépen-
dance, le surarmement lié à la guerre froide, 
les politiques d’ajustement structurel qui 
soumettent « les pays en voie de développe-
ment » à la logique d’un capital mondialisé, 
la financiarisation des économies dévelop-
pées pour échapper par le prêt et la dette 
à la baisse des profits, la concentration des 
multinationales et la poussée des politiques 
de libre-échange (OMC, APE, CETA…). Le 
tout accompagné d’une dégradation écolo-
gique sans précédent et quasi irréversible. 

À chacune de ces étapes, la libre circula-
tion des capitaux et des marchandises s’ac-
centue au détriment de celle des êtres hu-
mains. Ainsi, l’Europe – pour ne parler que 
d’elle – s’est peu à peu constituée en îlot de 
paix et de prospérité, en décalage total avec 
les pays émergents. Avec le délitement des 
blocs, les guerres autrefois inter-étatiques 
deviennent des confrontations armées au 
sein des peuples. Les mouvements migra-
toires deviennent de plus en plus des fuites 
en quête d’un refuge. Les États cherchent 
alors à exploiter ces mouvements (immigra-
tion choisie), à les refouler (par l’érection de 
murs), à les combattre (développement d’un 
complexe militaro-sécuritaire pour assurer 
l’éloignement des candidats à la migration) 

LA MOBILITÉ EST UN DROIT FONDAMENTAL,  
MAIS SI LE DÉPART EST POSSIBLE, L’ARRIVÉE NE L’EST PAS
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et à les criminaliser (loi sur l’état d’urgence, 
sur le délit de solidarité, etc.). 

Les pays européens sont au premier 
plan de ces politiques xénophobes et dis-
criminatoires, comme le montrent les pseu-
do-accords avec la Turquie, la Libye et les 
États de l’Afrique de l’Ouest, dans lesquels 
s’installent des officines de tri des migrants 
et dont les frontières se ferment à leur tour. 
Dans ce monde surarmé, fait de discrimina-
tions et d’inégalités, les migrants ne sont 
plus que des monnaies d’échange quand 
ils ne deviennent pas eux-mêmes des mar-
chandises (trafics en tous genres, marché 
aux esclaves, comme en Libye).

Si les prévisions démographiques se 
confirment, le continent africain devrait être, 
vers le milieu du siècle, le plus peuplé (2,4 
milliards d’habitants) de la planète.  L’Europe, 
où les inégalités vont croissant, passerait de  
30 % de la population mondiale à un peu 
moins de 10 %. Comment ne pas penser 
que les mouvements migratoires vont alors 
s’accroître ? Sans recul majeur des causes 
géostratégiques et politiques de ces flux, 
une telle évolution semble suicidaire. 

Pour se le cacher, les États de l’UE pré-
tendent dissocier les demandeurs d’asile 
des migrants économiques, comme si les 
conflits locaux et les répressions, les dégra-
dations environnementales, les atteintes 
aux économies paysannes et les famines, 

l’insuffisance des services publics (santé et 
éducation notamment) et le sous-emploi ne 
devenaient pas des motifs valables de fuir. 

Ces mêmes pays – le nôtre en première 
ligne – mettent en avant la soi-disant « aide 
au développement » comme un moyen de 
pallier ces motifs de flux migratoires. C’est 
un alibi politique de plus pour cacher la réa-
lité car, loin de correspondre à des échanges 
équilibrés à avantages réciproques, favori-
sant l’autonomie des économies des pays 
de départ, cette « aide » est surtout bénéfi-
ciaire aux pays qui l’affichent.

Ce qui se passe actuellement en matière 
de politiques de rétention des migrants 
dans certains pays d’Afrique est là pour 
l’illustrer, avec son cortège de morts dits 
« accidentels » en mer, de rackets, de vio-
lences et viols, de tortures dans des centres 
de rétention, de résurgence de l’esclavage 
et même de meurtres délibérés. Dans le cas 
particulier de la Lybie, E. Macron prétend 
vouloir signer avec elle un accord de réten-
tion. Mais avec quel État et quelles garan-
ties ? Enfin, il ne faut pas oublier les catas-
trophes climatiques et environnementales 
qui affament des populations entières et 
détruisent leurs habitats, ce dont nos poli-
tiques économiques sont co-responsables. 

Par là, on voit que la question migratoire 
– loin d’être seulement un problème caritatif 
et humanitaire – relève bien d’un choix de 
société, avec ses valeurs fondatrices : liber-
té de circulation, possibilité d’installation, 
droit d’aller et venir, contribution à l’inter-
culturalité, participation réciproque à la vie 
citoyenne… Dans la société altermondialiste 
que nous voulons construire, la politique 
migratoire devra prendre en compte les 
avantages réciproques que ces migrations 
procurent, tant aux pays de départ et à ceux 
d’arrivée, qu’aux migrants eux-mêmes.          n

Comprendre la spécificité des flux migratoires d’aujourd’hui

  En Libye, on vend des Africains !

 Des avantages réciproques

Les chiffres sont connus. Pour les exilé.e.s qui tentent le passage vers l’Europe, la traversée de la Méditerranée 
est meurtrière : le passage clandestin sur des embarcations précaires, fournies à grand prix par des passeurs, 
a provoqué 3 771 morts en 2015, 5 098 en 2016, et 2 985 en 2017 au 19 novembre (chiffres de l’Organisation 
internationale pour les migrations). Les morts, hommes, femmes et enfants, sont près de 40 000 depuis le 
début des années 2000. Sans compter les victimes de violences intolérables dans les pays qui les retiennent !


